
 

 

Note de Présentation brève et synthétique sur les informations financières 

essentielles 

relatives au CCAS de la commune de CRISSEY 
 

 Au 1er janvier 2026, la population totale de la commune de Crissey s’élève à 2557 habitants 

(chiffre INSEE). 

 Le conseil d’administration du CCAS est composé de 17 membres (8 membres élus / 8 

membres nommés et le Maire qui est le président de droit).  

 

Le budget 2026 
 

Section de fonctionnement : 

 

Il s’équilibre à 45 617.74 €. 

 

Les recettes inscrites pour cette année : 

- 12 000.00 € → subvention communale 

- 11 300.00 € → subvention de la conférence des financeurs (département) 

- 500.00 € → recettes de manifestations 

- 12 396.38 → don orthométal 

- 9 421.36 € de report de l’exercice 2025.  

 

Des dépenses inscrites pour cette année : 

- 152,00 € → URSSAF. 

- 150.00 € → contribution télétransmission des actes 

- 100 € → Autres secours (chèques taxis …).  

- 3 000.00 → Analyse des besoins Sociaux 

- 4 000.00 € → Subvention exceptionnelle aux associations 

- 23 900 € → fêtes et cérémonies (repas des aînés, colis des anciens, santé, récompenses, 

manifestations à destination des jeunes, des familles …). 

- 14 315.74 € € → pour les actions mises en place dans le cadre des dispositifs séniors. 

 

Section d’investissement : 

 

- Recette : 574.95 € de report de l’exercice 2025.  

- Dépense : 574.95 € sont prévus pour des acquisitions éventuelles de matériel.  

 


